
COMPTE-RENDU de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL de LA FERTE-SAINT-CYR 
En date du VENDREDI 26 FEVRIER 2010 

 
Lors de sa réunion en date du 26 février 2010, le Conseil Municipal de La Ferté-Saint-Cyr a passé à 
l’ordre du jour : 
 
-TRAVAUX d’AMENAGEMENT d’UNE NOUVELLE MAIRIE - MARCHE - 
Monsieur le Maire donne le compte-rendu de l’ouverture des offres de prix des différentes entreprises 
retenues lors des commissions des appels d’offres. Les entreprises retenues sont les suivantes : 
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Maçonnerie 
Charpente couverture 
Menuiserie bois 
Porte automatique 
Plâtrerie 
Electricité 
Plomberie Chauffage Ventilation 
Revêts de sols faïences 

 
VERNEJOLS 
CARUSO 
MILLET 
RECORD 
FRIBOURG 
BATELEC 
CHAUVEAU-STANDLEY 
S.R.S. 

 
 
-CHOIX d’un COORDONNATEUR SPS et de CONTROLE TECHNIQUE  pour les 
TRAVAUX d’AMENAGEMENT de la NOUVELLE MAIRIE 
Monsieur le Maire donne le compte-rendu de l’ouverture des offres de prix pour le contrôle technique 
et la coordination sécurité et protection de la santé, pour les travaux d’aménagement de la nouvelle 
mairie. La société AB Coordination a été retenue pour la mission de coordination SPS et le BUREAU 
VERITAS pour la mission de contrôle technique. 
 
-CLASSE de DECOUVERTE du 30 MARS au 02 AVRIL 2010 -PARTICIPATION PARENTS  
Les vingt enfants de la classe de Petite et Moyenne sections de maternelle partiront en classe de 
découverte du 30 mars au 02 avril 2010 au Château de la Turmelière à LIRE (Maine-et-Loire). La 
participation demandée aux familles sera fixée suivant les ressources avec un minimum de 60 Euros, 
et un maximum à 150 Euros. 
 
-ACHAT FOURNITURES pour CONSTRUCTIONS JARDINIERES pour la ROUTE DE 
LIGNY 
 Des jardinières vont être conçues par les employés communaux et installées route de Ligny. 
 
-EGLISE 
Les travaux devraient être terminés fin avril, début mai. Un calendrier sera demandé à la prochaine 
réunion de chantier. 
 
-DROIT de PREEMPTION URBAIN 
 Le Conseil Municipal renonce à son droit de préemption urbain pour une partie du terrain appartenant 

-Mme COTTRET Monique, sis « Rhuys ». 
 
-L’OUVERTURE de la PECHE à l’ETANG COMMUNAL 
L’ouverture de la pêche à l’étang communal du « BONVEAU » se fera le samedi 27 mars 2010 au 
matin. Le prix de la carte de pêche reste fixé à 5 Euros, la journée, pour deux lignes. Ils seront en 
vente à la boulangerie, chez M. et Mme CHAUVEAU Patrick et chez M. TIMONER Xavier à 
l’épicerie PRES de CHEZ VOUS. 


